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’est avec beaucoup d’enthousiasme, mais
aussi hésitation et humilité que j’ai accepté
de devenir présidente de la Ligue des droits
et libertés. Quand je regarde le rôle qu’a joué
la Ligue au cours des dernières années, rôle

de chien de garde des droits et libertés mais aussi d’initiation
de débats de société importants, je mesure toute l’ampleur de
mes nouvelles responsabilités et de la confiance qui m’est
accordée. Bien que je sois la première femme à occuper ce
poste, cela ne veut pas dire que les femmes n’ont pas marqué
l’histoire de la Ligue. Au contraire, plusieurs femmes de
qualité y ont milité, par exemple Thérèse Casgrain, Simone
Monet-Chartrand ou Jocelyne Lamoureux, pour n’en
nommer que quelques-unes. Je souhaite fermement que le
principe de l’alternance soit instauré à la Ligue, de même que
celui de l’égalité de la représentation au sein du Conseil
d’administration.
Succéder à Gérald McKenzie, dont la ténacité et
l’attachement à la promotion et à la défense des droits n’ont
jamais été remis en question au cours de la dernière décennie,
est à la fois un honneur et un défi. Son engagement,
notamment au niveau de la reconnaissance des droits des
peuples autochtones et de la promotion de la Ligue aussi bien
sur le plan national qu’international, a permis à la Ligue
d’occuper un espace essentiel dans la société québécoise,
d’une part, mais aussi d’acquérir une crédibilité importante.
Assumer la présidence de la Ligue dans le contexte actuel de
lutte au déficit et de coupures budgétaires ne sera pas facile;
non seulement à cause de l’exclusion sociale, de la réduction
de l’espace démocratique et des atteintes de plus en plus
graves aux droits économiques et sociaux des citoyens et des
citoyennes qui sont notre lot actuellement, mais aussi parce
qu’il faudra lutter pour la survie même de la Ligue.
Heureusement, je pourrai compter sur le soutien de l’équipe
de la permanence, sur la compétence et l’expertise du
directeur général, André Paradis, et sur l’implication des
membres du Conseil d’administration et des bénévoles de la
Ligue. Il me semble très encourageant pour la démocratie
que des gens de diverses disciplines et de diverses tendances

militent ainsi, malgré des agendas très chargés, au sein d’un
organisme voué à la reconnaissance et à la promotion des
droits.
La Ligue a toujours su s’adapter aux nouvelles
problématiques, rallier de nouvelles énergies et initier de
nouveaux débats. Je ne veux pas dresser la liste d’épicerie de
mes préoccupations en matière de droits, elle serait trop
longue. Le virage, amorcé par la Ligue à la fin des années 70
et concrétisé au cours de la dernière décennie, vers la lutte
pour la reconnaissance des droits collectifs, économiques et
sociaux, prend toute son importance dans le contexte actuel. Il
faut continuer le travail en ce sens. Il faut également lier ce
travail à la lutte pour la reconnaissance des droits des femmes.
Mais affirmer qu’il s’agit là d’une priorité pour la Ligue ne
signifie pas que celle-ci doive laisser de côté les droits civils et
politiques. La Ligue a toujours défendu, avec raison, le
principe de l’indivisibilité des droits. Plusieurs indices
alarmants indiquent malheureusement qu’il n’y a pas d’acquis,
que l’on doit demeurer vigilant à cet égard et que l’on devra
reprendre du service. La répression accrue au niveau des
politiques pénales, la tendance à l’augmentation de la durée
des sentences d’emprisonnement et son effet sur la population
carcérale, l’influence grandissante de l’exemple américain
dans le traitement de la criminalité, et la délinquance juvénile
représentent autant de dangers pour notre démocratie. La
tenue à Montréal, ce printemps, du congrès de Human Life
International, une organisation d’extrême droite ouvertement
anti-sémite et luttant contre l’avortement, contre les gais et les
lesbiennes, etc., mobilisera bien des femmes et des hommes. 
Quelques souhaits en terminant. Que la Ligue
se préoccupe davantage des droits des
femmes en tant que droits humains,
qu’elle s’enrichisse de nouveaux
membres, qu’elle soit plus présente
sur la place publique... et qu’elle
occupe, dans un avenir rapproché,
des locaux moins austères !  �

Lucie Lemonde
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nimée par Daniel Hu-
bert, cette table ronde a
permis de dégager
certaines pistes de ré-
flexion et de solution
dont font état les textes

que nous vous présentons ici. Comme vous
pourrez le constater, même si nos experts se sont
entendus sur certains éléments de définition, il
n’en reste pas moins que des divergences de vue
sont apparues, notamment en ce qui a trait au rôle
que jouent (ou devraient jouer) nos institutions
dans la lutte au racisme. Mais d’abord, une
brève synthèse des thèmes discutés, lors de
cette table ronde:

La complexité socio-historique du racisme
nous oblige à réfléchir sur sa définition. Il ne
s’agit évidemment pas de disserter à l’infini
sur d’infimes nuances de sens mais, dans un
premier temps, il faut se mettre d’accord sur
certaines de ses sources et logiques.

D’abord, il faut dire qu’au Québec, la ré-
flexion sur le racisme s’appuie surtout sur les
théories américaines; s’impose donc une
recherche approfondie sur les particularités, le
contenu et les sources du racisme inhérent à
notre société.

Le racisme, au sens classique du terme, n’a
plus de légitimité intellectuelle : les idéologies
racistes d’autrefois, qui affirmaient l’existence de
plusieurs races humaines et la supériorité de
l’une ou l’autre d’entre elles, ont été
progressivement discréditées1. Malgré tout, et

même si elles ont revêtu un habit qui les rend
plus tolérables aux yeux de certains, ces
idéologies subsistent encore dans la société.
Actuellement, l’une des meilleures «portes
d’entrée» du racisme, c’est la différence
culturelle. Le terme «race» a été remplacé par le
terme «culture», mais le discours est resté
inchangé. Un exemple ? Maintenant, les corps
policiers se gardent scrupuleusement de se
référer à la race quand il s’agit d’identifier des
criminels, ce qui ne les empêche pas toutefois
d’associer très nettement certains groupes
culturels à la criminalité.

Il s’est opéré une mutation, un glissement
du social au culturel, une transformation du
rapport à la différence. Le racisme est devenu
différentialisme. 

Aujourd’hui, le racisme prend donc des
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Le 8 décembre dernier, la Ligue des droits et
libertés tenait une table ronde sur le racisme,
à laquelle ont participé une douzaine
d’experts de divers horizons. L’objectif
de cette journée : faire le point sur la
question du racisme au Québec et trouver
des avenues susceptibles de faire en sorte
que les manifestations du racisme, même
si celles-ci sont aujourd’hui moins évidentes
qu’à certaines époques, aient de moins
en moins d’espace où s’exprimer. 
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Le racisme au Québec:
un sujet tabou?
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formes beaucoup plus sibyllines. On sait, par
exemple, que la discrimination n’est pas
toujours que raciale. Plusieurs motifs peuvent
s’entremêler (la condition sociale, le sexe...),
ce qui rend le partage de la discrimination
sociale/raciale difficile à faire.

Ce qui risque de prendre de plus en plus
de place dans notre société, c’est ce phéno-
mène qui fait que les groupes
s’autocatégorisent et se catégorisent les uns les
autres. La catégorisation est le produit,
notamment, de certaines stratégies
antiracistes. Le processus de catégorisation est
entretenu par les majoritaires, les minoritaires,
les groupes de pression politiques...
Le racisme, au Québec, est-il devenu tabou ?

Il semble que notre incapacité à cerner le sujet
soit liée au fait qu’on refuse d’en parler. On
essaie obstinément de trouver d’autres façons
de le nommer. On lui préfère le terme, plus
commode et moins menaçant, d’«in-
terculturel». L’une des limitations de l’édu-
cation interculturelle au Québec, depuis plus
de 10 ans, a justement été de ne pas traiter de
la question du racisme. Et c’est là une énorme
lacune qui a nourri notre inaptitude à
l’identifier correctement.

UN SOPHISME DANS LES DISCOURS
Certains excès du multiculturalisme ont été à
juste titre critiqués. Mais on doit reconnaître
que c’est le racisme qui crée la ghettoïsation,
et non pas le multiculturatlisme. Dans le

discours contre le multiculturalisme, on remet
souvent en question le droit à l’égalité des
groupes minoritaires. L’enjeu réel est donc
l’acceptation de la diversité au Québec. L’eth-
nocentrisme, par lequel on prétend nos modè-
les culturels supérieurs à tous les autres, est
cause de division.

NATIONALISME ETHNIQUE
ET NATIONALISME CIVIQUE
Le discours nationaliste actuel au Québec est
celui du nationalisme civique. La nation y est
définie comme une entité à laquelle n’importe
qui peut adhérer par un simple acte de
volonté, peu importe son ethnie, sa langue, sa
religion. Or, il ne suffit pas de se réclamer de
ce nationalisme doux pour régler tous les
problèmes de relations avec les autres. Dans
les faits, la définition du «nous» québécois
puise toujours dans des référents historiques
et culturels, donc ethniques, et ce ne sont
donc pas tous les membres de la société qui
peuvent s’y reconnaître. Il y a lieu de
s’interroger sur le fond ethnique du
nationalisme. Est-il civique à sa surface
seulement ?

Cette équivoque, toujours présente dans la
vie politique et culturelle québécoise,
entretient chez les nouveaux arrivants ou les
immigrants de la deuxième, troisième ou
même quatrième génération un malaise
constant parce qu’ils se sentent trop souvent
exclus. Un autre élément explique la non-
identification des immigrants à la «nation
québécoise» : il s’agit de l’ambiguïté nationale
du Québec. Car ce n’est pas au Québec que
ces gens ont immigré, mais au Canada. Et on
leur demande en quelque sorte de «trahir» leur
nouveau pays. Le nationalisme civique est donc
contradictoire et d’ailleurs très récent. 

On ne doit pas, en effet, négliger le poids
de l’histoire dans une société, ni le poids de
ses institutions. Jusqu’à tout récemment, la
société québécoise procédait par exclusion.
Prenons l’exemple de l’école : la diversité y est
très récente puisque ce n’est que depuis
l’adoption de la loi 101 que les néo-Québécois
ont commencé à fréquenter l’école française.
Le phénomène est donc très récent. Et des
débats, comme celui sur la laïcité, restent à
faire.

Sur le terrain, le nationalisme civique
n’existe pas vraiment. Comment évacuer ce
nationalisme frileux, axé sur un projet
identitaire ? En définitive, le passage du
nationalisme ethnique au nationalisme civique
est un processus qui marque l’espace politique
québécois mais il marque très peu le culturel.

Dans l’éventualité d’un «non» au ré-

férendum, on peut se demander si le natio-
nalisme ethnique, le repli sur soi et les angoisses
identitaires ne ressurgiront pas avec plus de
force.

CULTURE PUBLIQUE COMMUNE
L’ambivalence est à la base de cette notion de
culture publique commune, qui se veut un
reflet du nationalisme civique. La dynamique
complexe qu’on essaie d’exprimer sous cette
appellation comporte en effet deux pôles :
celui de l’appartenance sociale et celui de
l’identification communautaire. Dans une
société libérale, la cohésion sociale est assurée
par des règles de droit, des valeurs
fondamentales comme le droit à l’égalité et le
droit à l’expression de la diversité. Les
institutions publiques doivent donc assurer et
soutenir la cohésion sociale, tout en défendant
l’expression de la diversité et ce, dans le
meilleur équilibre.

La fonction rhétorique de ce discours est
de tenir à égale distance tant le libéralisme
désincarné de toute allégeance culturelle que
le nationalisme ethnique. Mais, selon cetains,
il dissimulerait, en fait, une attitude figée,
défensive. Derrière la notion de culture pu-
blique commune, se trouverait la peur que la
culture, notre culture, ne se perde à plus ou
moins long terme, avec l’évolution démo-
graphique de la société. On oublierait que la
culture est quelque chose de dynamique, en
perpétuelle transformation. Par ce concept de
culture publique commune, on essaierait de
contrôler l’évolution de la culture (donc, les
immigrants).

RACISME ET IMMIGRATION :
FAUT-IL SÉPARER LES DÉBATS ?
Pour certains sociologues, dont Michel
Wieviorka, il est important de séparer le débat
sur le racisme de celui sur l’immigration,
sinon ce dernier risque de devenir le moteur
d’un racisme politique. À ce sujet, la
définition de politiques de sélection s’avère
particulièrement délicate, mais ces deux
questions sont indissociables l’une de l’autre.
Par contre, ne serait-ce que parce que les im-
migrants mettent souvent au compte du
«racisme» des problèmes qui relèvent de leurs
difficultés d’intégration, on devrait pourvoir
en traiter sans pour autant être accusé de
racisme. �

1. Il faut toutefois s’inquiéter, à juste titre, de la
recrudescence récente de certaines théories prétendûment
scientifiques qui affirment pouvoir mesurer des
différences entre certains groupes de la population (par
les tests de QI, par exemple). 
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outefois, au Québec, le racisme
ne domine pas le débat public,
comme c’est actuellement le cas
en Europe (Wieviorka, 1994),
et plus chroniquement aux

États-Unis (Myrdal, 1944; Wilson, 1987;
Noblet, 1993). Faut-il en conclure que le ra-
cisme y est plus faiblement organisé qu’ail-
leurs ou, plus simplement, qu’il est mieux
contrôlé institutionnellement ? Si tel est le cas,
cela suffit-il pour considérer qu’il n’existe pas
de danger raciste au Québec ?

Cette seconde interrogation est fondée sur
une inquiétude. En effet, nous savons que le
racisme n’est pas stable, du moins tant qu’il
n’atteint pas sa forme idéologique, et de nom-
breux auteurs ont récemment souligné que la
force du racisme tenait à sa capacité de varier
les sources qui le nourrissent (Wieviorka,
1991, 1993, 1994) et les logiques qui
l’animent (Taguieff, 1988). Il ne peut donc
exister d’acquis définitifs dans la manière de
le combattre. En outre, nous savons que le ra-
cisme moderne, tel qu’il se manifeste au Qué-
bec, affiche de nombreux signes d’une
mutation (CEETUM, 1994). Cela nous
conduit à formuler une hypothèse. Nous
supposons que les perturbations vécues ces
dix dernières années au Québec sur le plan
social, politique et culturel, auraient ouvert
l’espace du racisme, alors que les institutions,

qui seraient parvenues jusqu’ici à endiguer le
phénomène, ne disposeraient dorénavant plus
d’une bonne perception des enjeux réels du
racisme.

De fait, les données les plus récentes dont
nous disposons montrent que le racisme au
Québec se manifeste dans plusieurs secteurs
de la vie sociale, et qu’il n’existe pas de répon-
se institutionnelle antiraciste définitive, ni
même de réponse militante efficiente du côté
des antiracistes convaincus (Bataille et Juteau,
1994). Par contre sur la base de ces con-
naissances, nous sommes en mesure de
considérer que le racisme au Québec se nour-
rit aux mêmes sources que celles que nous lui
connaissons en Europe, et que ses logiques
n’en diffèrent pas fondamentalement. Tou-
tefois, certains de ses traits sont plus accentués
et certains éléments de sa genèse sont plus
prononcés; 1) Dans le registre culturel, avec
l’interrogation lancinante sur le devenir de
l’identité québécoise et la place qu’elle occupe
dans la nation; 2) Dans le registre social, avec
les effets d’un ralentissement de la croissance
économique qui inquiètent et qui nourrissent
très directement les réflexes de repli identitaire
et de défense des intérêts particuliers
(corporation professionnelle, comité de
quartiers, bande organisée, etc.); 3) Dans le
registre politique, avec la tension existante
entre les institutions fédérales et les
institutions provinciales à tous les niveaux de
la vie politique, et le différend qui a cours de-
puis vingt ans, sur la conception de la
multiculturalité.

Ici comme ailleurs, il convient donc de

considérer qu’une conduite sociale est raciste,
dès lors qu’elle «biologise» une différence
sociale ou culturelle entre deux individus et
qu’elle taxe cette différence d’infériorité en
s’appuyant sur un rapport de pouvoir. La dé-
finition qui vient d’être proposée n’est en rien
originale car elle ne fait que reprendre l’im-
mense littérature qui porte sur le sujet. Par
contre, sa formulation nous indique nettement
que le racisme résulte de la combinaison de
deux logiques, l’une de différenciation, l’autre
d’infériorisation. Cette définition suggère
également que la force du racisme tient à sa
capacité d’adapter ses logiques à des
contextes sociétaux différents. Par exemple,
dans un contexte colonial, le racisme repose
plutôt sur une logique d’infériorisation du
dominé, établissant ainsi une hiérarchie entre
les races, ce qui renforce les différences
culturelles. Alors que, dans un contexte
multiculturel où les différences culturelles
sont valorisées et même parfois recherchées, le
racisme s’accommode du multiculturalisme,
mais il en force certaines tendances dans le
but de gêner l’expression des points de
rencontre entre les différentes cultures. Par
exemple, il entretient une peur phobique du
métissage. De plus, un contexte multiculturel
qui connaît des difficultés dans la réalisation
de son projet d’interculturalité facilite l’effort
de hiérarchisation des différences, iné-
vitablement devenues très apparentes, en
supposant, par exemple, la déficience
intellectuelle héréditaire de tel ou tel groupe
culturel qui serait moins intégré aux
structures de pouvoir (Herrnstein et Murray,
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Les difficultés de 

l’antiracismeinstitutionnel ou militant
Le racisme réapparaît comme problème social aux
conséquences politiques qui perturbent les équilibres
institutionnels dans la plupart des sociétés modernes
et démocratiques. 
Le Québec n’est pas à l’abri du phénomène. t
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1994).
De ces remarques, il convient de tirer deux

conclusions. Premièrement, le racisme ne
peut plus être considéré comme un effet, parmi
d’autres, de l’inégalité produites par les
structures sociales et culturelles des sociétés
modernes et développées. De fait, bien que ne
niant pas l’importance du racisme systémique,
et de sa possible correction par des mesures
institutionnelles lourdes, comme par exemple
les politiques d’accès à l’égalité qui ont
préoccupé les gouvernements nord-amé-
ricains dès le milieu des années 1970, une
approche nouvelle dans l’étude du racisme
invite plus couramment que par le passé à
analyser la grande diversité des situations
sociales qui portent en elles la potentialité de
dérives racistes. Deuxièmement, l’invitation à
une analyse plus approfondie des sources du
racisme, affaiblit la pertinence des découpages
analytiques entre les manifestations du
racisme, même s’il convient toujours de les
repérer. Disons-le plus nettement encore : le
préjugé n’est pas séparable du stéréotype, de
même que la discrimination n’est pas
séparable de la ségrégation. Effectivement, il
vaut mieux aborder le racisme à partir de ses
logiques dominantes et considérer que celles-
ci nourrissent toutes les attitudes et
comportements qui renforcent la différence
culturelle entre des groupes d’individus et
qu’elles réinstaurent un principe de
domination dans le rapport qu’ont les cultures
entre elles. 

A nos yeux, le racisme est un fait social qui
repose sur une grande diversité de pratiques
sociales. D’où la difficulté de concevoir une
action antiraciste efficace. Par exemple, une
politique d’accès à l’égalité peut corriger les
effets de la discrimination à l’emploi ou
d’accès à la santé, sans toutefois avoir d’effet
notoire sur la ségrégation spatiale. De même,
la condamnation sans équivoque de la
propagande haineuse, par exemple, par la
censure systématique des idéaux racistes dans
les média, n’empêche pas les journalistes de
recourir, parfois malgré eux, à des stéréotypes
qui nourrissent une somme de préjugés.

En conséquence, il convient de se tourner
vers une autre approche qui considère qu’il
existe une spirale du racisme. Cette spirale
fusionne avec plus ou moins de force chacun
des éléments du racisme, et l’enjeu d’une re-
cherche sur le racisme est de saisir les
procédés par lesquels ils s’imbriquent les uns
aux autres, au point qu’ils donnent éven-
tuellement corps à une idéologie qui pénètre
ou pas le système politique. De même, il s’agit
de mieux connaître les formes dominantes de

la combinaison des deux logiques du racisme;
différenciation et infériorisation, car la force
du racisme tient au degré d’unité des
conduites qui le font vivre.

Pour illustrer cette approche, rappelons-
nous que l’Allemagne hitlérienne ne
deviendra totalitaire qu’au moment où
l’idéologie raciste aura imprégné tous les
rouages de l’État et que les institutions
politiques seront au service de cette idéologie.
Avant Hitler, l’Allemagne moderne et
démocratique n’était ni plus ni moins raciste
que n’importe quel autre pays européen. Dans
ce moment le plus sombre de l’histoire du
XXe siècle, on voit que le stéréotype qui sera
produit sur la culture juive facilitera le passage
à la violence qui se donne pour projet de
détruire physiquement les Juifs. Dès lors,
nous le voyons, il est hasardeux de considérer
le stéréotype comme une forme nuancée de
racisme. Tout dépend du degré d’unité du
racisme et de son degré de pénétration. 

Dans les sociétés démocratiques et mo-
dernes, comme le Québec actuel, le racisme
est toujours présent. La question est de savoir
de quel niveau précis de racisme il s’agit. En
fait, il s’agit de son niveau le plus faible, celui
où le racisme ne parvient pas à fusionner les
différentes attitudes racistes qui existent
pourtant. Les rapports sociaux comportent
une certaine part de discrimination ou de
ségrégation, mais le racisme est éparpillé ou
éclaté. Celui qui en est victime éprouve des
difficultés à le dénoncer, car n’ayant pas
pénétré les institutions, ce racisme adopte une
forme plus diffuse. Coupé de sa légitimité
institutionnelle, il manque de relais idéologi-
ques. De même, celui qui l’observe, rassemble
difficilement les données qui témoignent de la
prégnance du phénomène. Cela n’empêche
pas le mal de tarauder les rapports sociaux,
mais il se manifeste par bouffées, par exemple
à l’égard des Autochtones au moment de la
crise d’Oka, ou de manière subtile à l’égard des
minorités visibles. 

Dans ce contexte, la lutte au racisme
consiste, pour l’essentiel, à maintenir la
pression sur les institutions qui se doivent de
poursuivre leur projet d’ouverture au
multiculturalisme, sans qu’elles renoncent à
entretenir la préoccupation de la cohésion
sociale par la production d’une culture
commune. Cela ne peut toutefois pas se vivre
sans quelques soubresauts de part et d’autre,
soubresauts qui sont légitimes en autant qu’ils
respectent la démocratie. En effet, nos sociétés
modernes et démocratiques le seront plus
encore, si elles parviennent à retrouver le
chemin des oppositions sociales sous couvert

d’affrontement entre systèmes de valeurs. De
fait, les conflits de valeurs n’ont rien
d’alarmant, ni de dramatique, tant qu’ils
opposent des références culturelles qui
s’expriment sans haine réciproque et qu’ils
sont porteurs d’un projet de société qui
renouvelle l’esprit d’une modernité, dont il
faut rappeler, avec Touraine (1993) qu’elle
résulte toujours d’une association entre la
raison et la tradition, et avec Taylor (1993)
qu’ils sont aussi l’expression d’une recherche

accrue d’authenticité. �

Pour en savoir plus :
BATAILLE, Philippe et Juteau, Danielle, 1994,
Les conduites des antiracistes militants et des groupes
communautaires en réponse à l’activité des groupes
haineux: une étude en Ontario et au Québec,
CEETUM, remis à Multiculturalisme et citoyenneté
Canada.
CEETUM, 1994, Le racisme au Québec: éléments
de diagnostic, rapport remis au ministère des Com-
munautés Culturelles et de l’Immigration, 151p.
HERRNSTEIN, Richard et Charles Murray, 1994,
The Bell Curve, Intelligence and Class Structure in
American Life, The Free Press, New-York.
MYRDAL, Gunnar, 1944, An American Dilemma,
New-York, Harper Brothers.
NOBLET, Pascal, 1993, L’Amérique des minorités.
Les politiques de l’intégration. Paris. L’harmattan.
TAGUIEFF, Pierre-André, 1988, La force du
préjugé: essai sur le racisme et ses doubles. Paris. La
Découverte.
TAYLOR, Charles, 1993, Grandeur et misère de la
modernité, Montréal, Bellarmin.
TOURAINE, Alain, 1993, Critique de la modernité,
Paris, Seuil.
WIEVIORKA, Michel, 1991, L’espace du racisme.
Paris. Seuil.
WIEVIORKA, Michel (dir), Philippe Bataille,
Danilo Martucelli, Daniel Jacquin, Angelina Peralva,
Paul Zawadzki, 1992, La France raciste, Paris, Seuil. 
WIEVIORKA, Michel (dir), 1993, Racisme et
modernité, Paris, La Découverte.
WIEVIORKA, Michel, 1993, La démocratie à
l’épreuve. Nationalisme, populisme, ethnicité. Paris,
La Découverte. 
WIEVIORKA, Michel (dir), Philippe Bataille, Kristin
Couper, Danilo Martucelli, Angelina Peralva, 1994,
Racisme et xénophobie en Europe, Paris, La découverte.
WILSON, William, 1987, The Truly
Disadvantaged: the Inner City, the Underclass and
Public Policy, Chicago, University Press.
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n se réclamant du nationa-
lisme civique, les nationalistes
modernes auraient ainsi
réussi à se distancer concep-
tuellement du type de na-
tionalisme chauvin et

xénophobe qui serait à l’origine des atrocités
commises au nom de la «nation» dans les so-
ciétés de l’ex-URSS et de l’ex-Yougoslavie,
mais également à éviter que le rejet du natio-
nalisme ethnique ne donne lieu à une idéologie
politique culturellement désincarnée comme
le libéralisme, qui serait insensible à toute
revendication d’ordre collectif ou communau-
taire. Le nationalisme civique permettrait, par
opposition au libéralisme, la poursuite
politique d’intérêts de groupes, mais il
respecterait un des éléments de l’esprit moral
sous-jacent au libéralisme, en rendant l’adhé-
sion à la nation volontaire, ouverte à tous ceux
qui la souhaitent.

Bien qu’elle ne présente à première vue
aucune incohérence conceptuelle, cette
distinction risque cependant d’être instable
dans la pratique, surtout lorsque nous faisons
l’hypothèse de certaines conditions
empiriques qui sont loin d’être étrangères aux
sociétés qui ressentiront le besoin de faire
appel à une telle distinction bien tranchée
entre nationalismes «ethnique» et «civique».
Je m’explique. Cette distinction sera surtout
importante dans des sociétés qui auront à
rendre moralement légitime le projet
nationaliste aux yeux de membres de groupes
minoritaires ne partageant pas les attaches
historiques et culturelles des membres du
groupe majoritaire. Dans une telle société,
culturellement ou ethniquement plurielle, ce

sera dans un premier temps la volonté que
ressentent les membres du groupe majoritaire
de protéger et de promouvoir l’existence et la
viabilité de leur groupe qui donnera sa raison
d’être au projet politique nationaliste. Mais

étant donné l’hétérogénéité culturelle et
ethnique de la société dans laquelle se trouve
ce groupe, (hétérogénéité qui sera sans cesse
croissante dans le cas de sociétés qui, comme le
Québec, dépendent pour leur stabilité

8

Nous entendons énormément parler ces temps-ci de  la
part des politiciens et des intellectuels nationalistes mo-
dernes, au Québec et ailleurs, d’une distinction ca-
tégorique qui existerait entre nationalismes «ethnique» et
«civique». Un nationalisme ethnique verrait la
promotion des intérêts de «la nation» comme l’une des
principales responsabilités de l’État, mais opérerait
parmi les citoyens qui partagent le même espace
politique des exclusions basées sur des traits
«objectifs» (tels que la race, la religion, l’ethnie,
etc.), de telle sorte qu’il ne serait guère possible à
un individu de choisir d’adhérer à la nation
par un simple acte de volonté. Le nationalisme
civique en différerait en ce qu’il éviterait de
poser comme condition d’adhésion à la nation
favorisée par les politiques de l’État tout
trait de ce type, dont la possession ne relève-
rait pas de la simple volonté individuelle.

e
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démographique de l’apport de l’immigration),
les tenants du discours nationaliste se devront,
afin de ne pas sombrer dans les exclusions
systématiques que pratique le nationalisme
ethnique, d’admettre les membres des
groupes minoritaires aux rangs de «la nation»,
moyennant de leur part un «prix d’entrée»
minimal, tel que la maîtrise de la langue du
groupe majoritaire et le respect des principales
valeurs de la sphère publique.

L’instabilité de la notion de «nationalisme
civique» naîtra du fait qu’il y aura alors dans
la société politique en question deux types
d’adhésion à la nation : d’une part, celle qui

caractérisera les membres
du groupe national

«de souche»,

pour lesquels la langue commune ainsi que les
valeurs de la sphère publique renverront à un
enracinement historique et culturel particulier.
Pour eux, l’allégeance aux valeurs et à la
langue commune ne sera pas principalement

justifiée par référence à leurs mérites in-
trinsèques, mais plutôt par rapport au fait que
le respect qu’ils y portent constitue en quelque
sorte leur principale manière de donner une
expression concrète à ce sentiment
d’enracinement. D’autre part, cependant, les
membres des groupes minoritaires
immigrants, dont la proportion, sous les
conditions empiriques énoncées plus haut,
augmentera sans cesse, n’auront vraisembla-
blement par rapport à la langue et aux valeurs
communes qu’une allégeance beaucoup plus
ténue. On ne pourra raisonnablement s’atten-
dre à ce qu’elle possède la même densité
culturelle et historique que celle de leurs con-
citoyens du groupe majoritaire : leur relation à
la langue commune ne reflètera aucun enra-
cinement culturel ou historique, mais
simplement la volonté de pouvoir disposer
d’une lingua franca leur permettant de

communiquer avec leurs concitoyens sur la
place publique. Leur adhésion aux

valeurs de la sphère publique,
lorsqu’elle n’est pas simplement fondée de

manière instrumentale, puisera sa justification
dans des considérations rationnelles, ayant
trait au caractère désirable ou non de ces
valeurs, d’un point de vue moral qui ferait
abstraction de leur enracinement dans
l’histoire et la culture du groupe majoritaire. 

On peut supposer qu’à mesure
qu’augmentera dans la population d’une telle
société la proportion des citoyens qui n’auront
par rapport aux traits distinctifs de la nation
qu’une adhésion de ce deuxième type, il de-
viendra de plus en plus difficile de justifier
des mesures politiques d’affirmation nationale
qui renvoient à la volonté des membres du
groupe majoritaire de protéger et de promou-
voir, dans un premier temps, les intérêts
communautaires de leur groupe. Car de telles
mesures ne pourront être justifiées aux yeux
des groupes minoritaires par rapport à l’en-
semble de valeurs beaucoup plus abstraites, de
nature forcément moins particulariste, qu’on
leur aura demandé d’endosser comme
condition d’adhésion à la nation civique.  En
d’autres termes, il deviendra de plus en plus
difficile de réaliser les objectifs politiques qui
avaient été à l’origine du projet nationaliste
lui-même. Ainsi, l’ouverture «civique» des con-
ditions d’adhésion à la nation, nécessaire afin
d’éviter les exclusions moralement irre-
cevables qu’opère le nationalisme «ethnique»,
risquerait de compromettre l’atteinte des
objectifs politiques qui avaient donné sa raison
d’être initiale au projet nationaliste.

Devant une telle tension, deux voies
semblent être ouvertes aux tenants du

discours nationaliste : ils peuvent soit saisir la
branche «civique» de cette notion hybride
qu’est le nationalisme civique et accepter que
dans des conditions de pluralité ethnique et
culturelle, certains objectifs nationalistes ne
peuvent tout simplement pas être poursuivis.
Ils pourront militer pour des idéologies
politiques dont l’acceptation ne dépend pas
d’un enracinement historique et culturel
dense, mais cela reviendra à sacrifier la
poursuite des valeurs politiques
«particularistes» qui caractérisent les projets
politiques nationalistes, et donc à vider la
notion de «nationaliste civique» de tout
contenu proprement nationaliste.

L’autre possibilité est bien sûr de resserrer
les conditions d’admission à la nation, afin de
rétablir l’adéquation entre les objectifs servis
par les politiques à visées nationalistes et les
citoyens dont les intérêts se trouvent
véritablement servis par de telles politiques.
L’on réaffirmerait de cette manière les
objectifs politiques qui avaient donné sa
raison d’être au projet nationaliste, mais en
sacrifiant la composante «civique» du natio-
nalisme moderne.

Les nationalistes modernes, parmi lesquels
je compte les membres de l’élite politique
québécoise qui anime actuellement les
politiques nationalistes du gouvernement
provincial, ne pourront ainsi tirer qu’un se-
cours incertain de la notion de nationalisme
civique. Surtout lorsqu’elle aura à être mobili-
sée, comme cela est le cas au Québec, afin
d’étayer un projet de sécession, ils ne pourront
générer un contenu suffisant de cette notion
pour justifier de telles mesures aux yeux des
membres de la société qui ne partagent pas les
raisons «particularistes» qu’ont les membres
du groupe majoritaire pour se séparer. Les
valeurs politiques (respect des institutions
démocratiques, tolérance, etc.) qu’on leur aura
demandé d’endosser pour adhérer à la nation
civique ne seront, à elles seules, pas suffisantes
pour justifier à leurs yeux la rupture d’un État
qui permet déjà, grosso modo, la réalisation
de ces valeurs. Dans de telles conditions, soit
la raison d’être particulariste (oserais-je dire
ethnique?) sous-jacente au projet nationaliste
devra à nouveau être ouvertement
revendiquée, soit les politiques nationalistes ne
desservant les intérêts communautaires que
d’un groupe au sein de notre société devront
être abandonnées. Il va sans dire que j’estime
que c’est vers la seconde de ces deux options
que devrait s’orienter une société juste et
tolérante, soucieuse de traiter de manière
scrupuleusement égale tous ses citoyens. �
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ans les faits, ceux
qui proclament la
disparition du ra-
cisme se portent
par ailleurs à la dé-
fense du statu quo.

Dans la mesure où cette assertion ne réfère
qu’à la simple tolérance envers différents
groupes, il sera possible, pour les structures
actuelles, de trouver des individus appropriés,
par exemple une Margaret Thatcher ou un
Clarence Thomas, tout en maintenant une
discriminination généralisée envers les
femmes et les Noirs américains.

La race, en ce qui a trait à l’espèce hu-
maine, est une construction sociale plutôt que
biologique. Le biologiste Albert Jacquard est
l’un de ceux qui ont définitivement démontré
l’inapplicabilité de ce concept à l’espèce
humaine.1 Même la littérature scientifique
populaire, à la suite des praticiens sérieux des
sciences sociales, n’utilise plus ce concept.2

Les spécialistes des sciences sociales, en
particulier ceux qui se considèrent
progressistes, doivent être très critiques envers
toute tendance à la catégorisation dans l’étude

de groupes de population. La transformation
d’un concept mythique tel que la race en une
catégorie descriptive peut mener à des
conclusions qui concernent davantage la
classe sociale, par exemple, que la couleur de la
peau. De plus, la prise en compte des
références à divers groupes sans l’analyse du
contenu de ces références conduit à des
conclusions erronées. C’est ainsi que plusieurs
analyses qui ont été faites des livres scolaires
ont oublié d’analyser le contexte ou même
l’applicabilité des catégories raciales. Le
simple décompte des références à un groupe
donné ne garantit pas que celui-ci ait été
équitablement traité. L’échec de la grille
d’analyse proposée par le gouvernement pour
les livres scolaires est bien documenté dans le
livre de Denis Blondin, L’apprentissage du
racisme dans les manuels scolaires.3

M. Blondin est l’un des plus intéressants
penseurs sur la question de la race et du
racisme au Québec. Son plus récent ouvrage,
Les deux espèces humaines4, remet en
question l’idée d’égalitarisme qu’on voit
apparaître après la seconde guerre mondiale
dans les démocraties occidentales et même
dans les chartes des droits proclamées par les
Nations Unies et divers pays. Selon lui, les
déclarations sur l’égalité, dans un contexte
d’inégalités économiques et sociales criantes,

n’ont pour effet que de flatter l’ego de ceux
qui perpétuent ces inégalités, quant à leur
«générosité», et en même temps, elles sous-
entendent que les pauvres et les marginaux
sont les seuls responsables de leur propre
misère. L’auteur fait aussi remarquer que l’éta-
blissement de frontières nationales est une
façon commode de déterminer qui bénéficiera
ou non des fruits de l’exploitation mondiale.
Un examen des récents débats sur l’im-
migration canadienne rendrait ce constat
évident à Candide lui-même !

Ce type d’approche est bien illustré par la
définition de l’accommodement raisonnable
du ministère des Communautés culturelles et
de l’Immigration. Pour les institutions, les
exigences sont minimales. Il nous faut assu-
mer que ces institutions sont le reflet du «pu-
blic» et que chaque immigrant ou membre
d’un groupe minoritaire doit prendre lui-
même l’initiative de demander à l’institution
de tenir compte de sa situation personnelle. En
clair, une fois que le bon fonctionnement de
l’institution est considéré comme conforme au
«bien public», il serait illogique de demander
à celle-ci de faire quelque ajustement que ce
soit puisque chaque demandeur peut être
considéré comme quelqu’un qui recherche
des privilèges personnels.

Il y a une sorte de désespérante naïveté
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Race, science et 
statu quo
Le racisme, comme la plupart des autres formes
de discrimination, est un des moyens utilisés afin
de maintenir les inégalités économiques et sociales.
Même s’il manifeste aujourd’hui des formes plus
subtiles, le problème reste entier. 
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chez ceux qui prétendent que le
gouvernement du Québec peut ou devrait
prendre le leadership dans la lutte à la
discrimination. Peut-être avance-t-on cette idée
dans l’espoir que certaines institutions sociales
ou éducationnelles puissent y jouer un rôle,
mais l’absence des groupes minoritaires dans le
processus décisionnel, spécialement au sein
des institutions très hiérarchisées, et les
relations de bon voisinage, allant jusqu’à «l’in-
terchangeabilité» entre politiciens et membres
de l’intelligentsia, jettent un doute sérieux sur
la possibilité pour l’État de se faire l’avocat des
victimes du système actuel.5

En réalité, l’État ne protège même pas les
intérêts de la majorité de la population. Les
victimes de discrimination sont bien plus
nombreuses que ceux qui la pratiquent ou en
bénéficient. L’historienne québécoise Lise Noël,
dont le livre sur les liens entre le pouvoir et la
discrimination a remporté, en 1989, le prix du
Gouverneur général6, a très bien expliqué les
dessous de cette stratégie qui consiste à «diviser
pour régner» et qu’utilisent ceux qui veulent
garder le pouvoir, ainsi que la nécessité, pour les
exclus, de s’unir afin d’être en mesure de se
défendre. Le travail pratique en matière de lutte à
la discrimination consiste à construire des ponts,
à tisser des liens entre les divers groupes.

Les intellectuels et les éducateurs

préoccupés par cette problématique ont une
tâche un peu différente. Il incombe à ceux et
celles qui contrôlent et diffusent le «savoir» de
s’interroger sur les fondements mêmes de
notre société en tant que «démocratie libérale
occidentale» car la notion même de progrès et
notre culte de la science (scientisme) sont les
facteurs déterminants du maintien des
structures discriminatoires. Au Nord, c’est
comme si nous avions hérité de l’équivalent
moderne du droit divin des rois : droit à une
vie plus longue, à un meilleur régime
alimentaire, à un accès illimité aux précieuses
ressources planétaires. Et cette notion de
progrès qui nous permet de jeter un voile sur
la sinistre réalité de l’exploitation qui, seule,
rend notre style de vie possible !

Le scientisme, cette foi aveugle en la science
qui croit que celle-ci saura trouver réponse à
tout, a servi de contrefort à la justification de
la discrimination. Lise Noël a très bien mis en
relief les façons dont on a utilisé la science
pour légitimer le racisme, le sexisme et les au-
tres formes d’intolérance. Cependant, en dépit
des tragiques conséquences de la «théorie
scientifique de la race» professée par
l’Allemagne nazie, il y a aujourd’hui
résurgence des «explications» scientifiques de
la différence.

Un des livres les plus troublants à ce
propos est The Evolution of Racism7 dans le-
quel l’auteure, Pat Shipman, fait une critique
exhaustive des luttes scientifiques à propos de
Darwin et de la récupération qu’on a fait de sa
théorie pour justifier les inégalités sociales.
Shipman analyse aussi avec brio le glis-
sement de l’eugénisme allemand vers une
«science de la race». Cependant, son analyse
dérape quand elle se met à faire l’apologie de
la génétique moderne qui rendrait possible la
distinction entre différences innées et acqui-
ses. En fait, ceux qui sont familiers avec l’his-
toire de l’emploi détourné de la science à des
fins sociologiques devraient réaliser l’immense
danger qu’il y a à se réclamer de l’égalité des
êtres humains dans le projet de décodage du
génome humain. À cause des brevets sur le
matériel génétique, par exemple, la science
occidentale s’est permis de piller les
ressortissants du tiers monde sans leur
permission ni aucune compensation.8

Le retour aux test de QI comme
justification des différences économiques et
raciales est un autre exemple d’une dérive de la
science en vue de justifier l’inégalité sociale. La
réaction des médias lors de la parution du li-
vre The Bell Curve9 a été instructive à cet
égard. En dépit de nombreuses critiques à l’en-
contre des tests d’intelligence, les médias ont

en général très bien accueilli cet ouvrage qui
prétend «prouver» les différences raciales en
ce qui concerne l’intelligence. Alors même
que nous savons qu’il n’y a pas de races hu-
maines et que la mesure de l’intelligence est
une affaire de culture et de classe, cet intérêt
de la presse nous indique peut-être que les
préjugés raciaux, loin d’être disparus, sont
simplement camouflés.10

En dépit de l’assurance du contraire, peu
d’observateurs peuvent prouver que les idées
racistes ont été éliminées du discours et des
politiques publics. L’expression tapageuse du
racisme a été remplacée par des manifestations
plus voilées mais, dans les faits, nous tra-
versons une période de «backlash» généralisé
contre les femmes, les immigrants, les
pauvres, etc. C’est seulement en ralliant toutes
les victimes de la discrimination et en
attaquant les présupposés qui justifient les
inégalités planétaires que nous pouvons es-
pérer voir avancer la cause de l’équité et l’ac-
ceptation de la diversité humaine. �
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